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ALERTE

COUPURES INTEMPESTIVES

"ENEO, Sonatrel et EDC
sont coupables "
Le leader consumériste  Georges NGONO dénonce
la mauvaise qualité du réseau électrique. 

Le tabagisme cause chaque année  plus de 66 mille décès au Cameroun.  Des statistiques alarmantes qui devraient pousser
les pouvoirs publics à fortement limiter la disponibilité des produits de tabac mais que non. La Fondation camerounaise des
consommateurs recommande le retrait sans délai des paquets de cigarettes non conformes; l’interdiction de la vente à l’unité
des cigarettes; Interdiction de la vente ambulante des produits de tabac; l’interdiction de fumer dans les lieux publics fermés
(les cafés, les snacks, les bars, et night clubs) 

Des cigarettes
sans date
de péremption

Page 3

RYTHME DES REPAS

À quels horaires 
faut-il manger ? 
Les experts s'accordent à dire que le rythme et le contenu des

repas ne sont pas anodins pour la santé. Page  5Page 10

Pain de 200 g 
Le prix de la baguette passe de 150 F à 135 F 

Page 8
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Des cigarettes sans date de péremption
Alerte 

Le tabagisme cause
chaque année  plus de 66
mille décès au
Cameroun.  des statis-
tiques alarmantes qui
devraient pousser les
pouvoirs publics à forte-
ment limiter la disponibi-
lité des produits de tabac
mais que non. La
fondation camerounaise
des consommateurs
recommande le retrait
sans délai des paquets
de cigarettes non confor-
mes; l’interdiction de la
vente à l’unité des ciga-
rettes; interdiction de la
vente ambulante des pro-
duits de tabac; l’interdic-
tion de fumer dans les
lieux publics fermés  (les
cafés, les snacks, les
bars, et night clubs)
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ECONOMIE

Cameroun une équipe d'une quinzaine de chirurgiens a réalisé avec succès une opération
à cœur ouvert sur une fillette de 9 ans, rougayatou sali. elle a été transportée par avion à
Yaoundé depuis l'hôpital général de garoua avec une lance d'environ 16 cm de long plantée
dans le cœur. après l’opération de 4 heures, les médecins disent qu’elle est stable et qu’elle
va bien.

Une équipe d'une quinzaine de chirurgiens a réalisé avec succès une opération à cœur ouvert sur une fillette de 9 ans
URGENT !!!
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Les experts s'accordent
à dire que le rythme et le
contenu des repas ne
sont pas anodins pour la
santé.

Ces facteurs auraient
notamment des inciden-
ces en matière de poids et
de santé mentale.

Voici ce qui ressort des
dernières études.

Perdre du poids,
retrouver de l'é-
nergie ou éviter
certaines mal-
adies... Si les

motivations pour adopter de
bons réflexes en matière d'ali-
mentation sont diverses, tou-
tes poursuivent le même
objectif : se sentir aussi bien
physiquement que mentale-
ment. Or, en la matière,
quelques principes de base,
concernant le rythme et le
contenu des repas, peuvent
faire la différence. 

"Le petit déjeuner est le
repas le plus important de la
journée". Aussi cliché soit
cette phrase, elle résume bien
ce qu'ont confirmé au fil des
années de nombreuses étu-
des. Manger le matin s'avère
en effet essentiel pour permet-
tre au corps de ne pas rester
"à vide" et d'équilibrer dès le
réveil la glycémie déterminan-
te pour maintenir un bon
niveau d’énergie, mais aussi
la concentration ou encore
l’humeur. À tel point que des
chercheurs britanniques ont
inventé un terme pour évoquer
l'irritabilité qui résulte de l'hy-
poglycémie : "hangry", soit la
contraction de "hungry" (affa-
mé) et "angry" (en colère).
D'après les nutritionnistes, il
faudrait privilégier les produits
laitiers et les bonnes graisses
contenues dans le beurre ou
l'avocat par exemple, et ce
pour tenir jusqu'au déjeuner.

Comment composer et
répartir ses repas ?

S'agissant de la composition
du déjeuner et du diner, ces
derniers doivent pour rappel
idéalement être composés de
légumes cuits ou crus, de

céréales complètes, de protéi-
nes animales ou végétales, de
bonnes graisses et éventuelle-
ment d'épices et herbes aro-
matiques pour ajouter du goût
et des nutriments. Quant à
leur répartition dans la jour-
née, des études récentes ont
montré que respecter certains
horaires bien précis est loin
d'être anodin la santé.

Dans l'idéal, une personne
qui se couche vers 23h et se
lève vers 7h devrait ainsi petit-
déjeuner vers 8 h, prendre son
déjeuner entre 12h et 13h et
son dîner avant 20h, idéale-
ment entre 18h et 18h30, avec
éventuellement une collation
vers 15h ou 16h. Suivant le
même espacement, une per-
sonne qui travaillerait tard le
soir et se coucherait souvent
vers 2h du matin, pour se lever
vers 10h, a tout intérêt à pren-
dre son petit-déjeuner à 11h,
son déjeuner à 15h, une colla-

tion à 17/18h et son dîner
avant 22h.

En d'autres termes, il est
recommandé de diner au
moins trois heures avant de se
coucher. Si plusieurs études
s'accordent désormais sur la
question, les bénéfices poin-
tés sont variés.

Quels bénéfices à diner
tôt ?

Selon une étude publiée en
septembre 2022 dans la revue
Proceedings of the National
Academy of Sciences, les
horaires de repas auraient
notamment un impact sur
notre santé mentale et l’appa-
rition d’épisodes anxieux. Les
conclusions des chercheurs
sont claires : les symptômes
dépressifs ont augmenté de
26,2%, et l’anxiété de 16,1%
chez le groupe qui se nourris-
sait trop tardivement le soir,
tandis qu'aucun changement

d’humeur n’a été constaté au
sein du groupe qui se nourris-
sait uniquement la journée. 

En 2017, une étude publiée
par des chercheurs de
l'Université de Pennsylvanie
avait quant à elle mis le doigt
sur le fait que manger trop tard
dans la soirée pouvait aussi
impacter le taux d'insuline et
de cholestérol dans l'organis-
me, et donc le métabolisme
des graisses et les marqueurs
hormonaux impliqués notam-
ment dans les maladies car-
diaques et le diabète.

Enfin, selon des chercheurs
de l’hôpital de Brigham au
Canada, manger à heures
fixes et précises, et notam-
ment le soir, aurait une inci-
dence positive sur la prise de
poids, le métabolisme étant
directement influencé par
l'horloge circadienne, à savoir
les heures d’éveil et de som-
meil.

A quels horaires faut-il manger pour soigner sa santé ?
RYTHME DES REPAS 
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doudou afritude
Participation des doudous afritude au festival

"Bochum total" en allemagne (Juillet 2023).
La qualité appréciée au-delà de nos frontières !

nB: vos doudous afritude sont désormais
disponibles au supermarché super u 

Bali-douala

infoline : 6 96 76 26 45
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Le ministre de la santé publique prescrit l'éviction des malades
de conjonctivite des milieux scolaire et professionnel

SANTÉ 

Comme je l'ai annoncé la semaine dernière, il y'a une
épidémie de conjonctivite (apollo) au Cameroun, celle-
ci se transmet rapidement surtout milieu scolaire,
chez les jeunes élèves pas assez prudents, edea n'é-
tant pas en reste. face à la propagation et la contagion
rapide de la maladie, le ministère de la santé Publique
du Cameroun dr manaouda maLaCHie a prescrit ce
30 octobre quelques mesures préventives et curati-

ves, notamment l'éviction des malades des milieux
scolaire et professionnel, et la limitation du contact
avec les personnes atteintes, une décision qui vient à
point nommé.

si l'établissement renvoie votre enfant à la maison,
ne vous offusquez pas, au contraire prenez soin de lui
et protégez les autres, c'est une maladie qui ne dure
pourtant pas lorsqu'elle est bien traitée.
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C’est le fruit d'une
concertation fruc-
tueuse, à l’issue
de négociations
intenses, entre le

Ministre du Commerce, 𝗟𝘂𝗰𝗠𝗮𝗴𝗹𝗼𝗶𝗿𝗲 𝗠𝗯𝗮𝗿𝗴𝗮 𝗔𝘁𝗮𝗻𝗴𝗮𝗻𝗮, et
le Syndicat Patronal des
Boulangers du Cameroun. Cette
décision permettra aux consom-
mateurs de bénéficier d'une
réduction de 15F sur la baguette
de pain de 200 grammes. Après
avoir reçu une correspondance
des Boulangers annonçant une
baisse du prix de 150 F à 140 F,
le Ministre du Commerce a esti-
mé que cette diminution n'était
pas suffisante par rapport à la
baisse proportionnelle du prix de
la farine, un ingrédient essentiel
dans la fabrication du pain. Il a
donc convoqué une réunion de
concertation qui s'est tenue
aujourd'hui dans la Salle de
Conférences du Ministère du

Commerce, en présence des
associations de défense des
droits des consommateurs.

Suite à des débats intenses
qui ont duré près de 3 heures,
toutes les parties ont finalement
trouvé un accord, fixant le prix du
pain à 135 F pour la baguette de
200 grammes. Cette réduction
de 15 F s'appliquera à tous les
types de pain, garantissant ainsi
une diminution équitable pour
tous les consommateurs. Le
Ministre a souligné que cette
décision était applicable pour
une période transitoire de deux
mois, en attendant une évalua-
tion ultérieure qui pourrait
conduire à une baisse plus signi-
ficative.𝗟𝘂𝗰 𝗠𝗮𝗴𝗹𝗼𝗶𝗿𝗲 𝗠𝗯𝗮𝗿𝗴𝗮𝗔𝘁𝗮𝗻𝗴𝗮𝗻𝗮 s'est félicité de cet
accord qui entre en vigueur dès
aujourd'hui et qui prend en
compte à la fois les préoccupa-
tions du gouvernement et les

contraintes économiques soule-
vées par les boulangers lors des
discussions. Il a également noté
que cette mesure n'était qu'une
première étape vers l'objectif de
ramener le prix du pain à 125 F,
ce qui aurait un impact direct sur
le budget des ménages.

Pour garantir le respect de cet
accord, 𝗟𝘂𝗰 𝗠𝗮𝗴𝗹𝗼𝗶𝗿𝗲 𝗠𝗯𝗮𝗿𝗴𝗮𝗔𝘁𝗮𝗻𝗴𝗮𝗻𝗮 a donné des instruc-
tions strictes à tous les services
de contrôle relevant de son
ministère, afin de s'assurer de
l'application effective du prix
convenu lors des discussions.
Un renforcement du contrôle du
poids du pain est également
prévu pour garantir la qualité et
la quantité du produit offert aux
consommateurs.

Cette baisse du prix du pain
témoigne de la volonté du gou-
vernement de prendre des
mesures concrètes pour amélio-
rer le quotidien des citoyens en

leur permettant d'accéder à des
produits essentiels à des prix
abordables. Alors que les discus-
sions se poursuivent, le Ministre
du Commerce continue de plai-
der en faveur d'une réduction
encore plus importante. En
attendant, cette première étape
réussie vers une plus grande
accessibilité des produits de pre-
mière nécessité est une bonne
nouvelle pour les consomma-
teurs.

Celcom mincomerce

DIRECTEUR DE LA 
PUBLICATION 

Alphonse AYISSI ABENA 

ASSISTANTS
Ferdinand NDEM 
Henry MOUYEBE

COMITÉ DE RÉDACTION 
Hugues EDIMO
Raphaël NGO’O
Valentin ABENA

PRODUCTION
Fondation Camerounaise des

Consommateurs 

COMMERCIAUX 
Anne Gabrielle IMBIKO
Chrystelle EPOUPE 

CONCEPTION 
GRAPHIQUE 
Turbo Claude

Impression 
JVGRAF

Distribution 
Ets 3A

CONTACTS
699 52 87 06 
694 18 75 03

𝗟𝗲 𝗽𝗿𝗶𝘅 𝗱𝘂 𝗽𝗮𝗶𝗻 𝗯𝗮𝗶𝘀𝘀𝗲 𝗱𝗲 150 𝗙 à 135 𝗙
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depuis le mardi 31 octo-
bre 2023, eneo a lancé
une nouvelle opération de
rationnement de la fourni-
ture de l’énergie élec-
trique. Conformément aux
instructions données par
le ministère de l’eau et de
l’énergie, ces délestages
devraient prioritairement
cibler les entreprises.
mais les ménages ne
devraient pas être épar-
gnés. « Lorsque nous
ciblons les industries, les
habitations riveraines
sont aussi concernées »,
explique une source auto-
risée au sein du conces-
sionnaire du service
public de l’électricité au
Cameroun.

En plus, la profon-
deur du déficit est
telle que « l’efface-
ment des indus-
tries ne devrait tou-

jours pas suffire ». Selon nos
informations, ce déficit s’est par
exemple situé à 165 MW dans la
soirée de mardi et a varié entre
30 et 145 MW entre minuit et 17
heures. À cela, il faut ajouter le
fait que les tensions de trésorerie

actuelles limitent les capacités
de la filiale du fonds d’investisse-
ment britannique Actis à approvi-
sionner les centrales thermiques
(centrales d’appoint) en combus-
tibles. Les coupures d’électricité,
jusqu’ici dues principalement à la
défaillance des ouvrages de
transport et distribution,
devraient donc s’accentuer dans
la partie sud du pays où deux
ouvrages de production sont à
l’arrêt depuis le 31 octobre. 

Depuis ce jour, Globeleq,
entreprise britannique qui gère
les centrales à fuel de Dibamba
(88 MW), dans le Littoral, et à
gaz de Kribi (216 MW), dans la
région du Sud, a décidé de les
mettre à l’arrêt. Ce producteur
indépendant de l’énergie élec-
trique, qui a notifié sa décision à
Eneo la veille, proteste ainsi
contre l’accumulation des
impayés auprès de la société de
distribution de l’électricité, qui
attend de son côté l’apurement
des impayés de l’État et de ses
démembrements, pour pouvoir
régler à son tour l’ardoise auprès
de ses fournisseurs.

En effet, face à un déficit de
trésorerie quasi permanent, qui a
culminé à 113 milliards de FCFA
à fin 2022 (contre 96 milliards de
FCFA en 2021), en raison notam-
ment de l’accumulation des
impayés par l’État et ses

démembrements, Eneo peine à
verser chaque mois à Globeleq
les 8 milliards de FCFA (6,36
milliards pour KPDC et 1,79
milliard DPDC) dus pour ses
approvisionnements depuis les
centrales de Kribi et de Dibamba.
Selon les chiffres officiels, les
tensions de trésorerie de la com-
pagnie d’électricité sont telles
qu’au 31 décembre 2022, la
dette fournisseur d’Eneo atteint
336 milliards de FCFA, soit 48%
de la dette globale de l’entreprise
estimée à 700 milliards de FCFA.

Pertes de chiffre d’affaires
La décision de Globeleq d’ar-

rêter ses centrales de Dibamba
et de Kribi face aux impayés
d’Eneo prive le distributeur
exclusif de l’énergie électrique
au Cameroun d’au moins 180
MW de capacités. « Nous pre-
nons en général 180 MW à Kribi.
Dibamba n’est sollicité qu’en
fonction du déséquilibre entre
l’offre et la demande à certains
moments », souffle une source à
Eneo. En d’autres termes, le
déficit qui se profile à l’horizon du
fait de l’inactivité dans les centra-
les de Kribi et de Dibamba
dépasse largement les 30 MW
de déficit journalier observé sur
le Réseau interconnecté Sud (six
régions du pays) en début d’an-
née 2023. Cette situation avait
déjà conduit le gouvernement à

ordonner le rationnement des
industriels, à compter du 8 mars
2023.

Avec une perte de 180 MW de
capacités, les rationnements
envisagés devraient être beau-
coup plus prononcés. Avec pour
conséquences des pertes de
production et de chiffre d’affaires
dans les entreprises. Y compris
pour la vingtaine d’entreprises
qui utilisent le gaz naturel
comme combustible d’appoint
dans les zones industrielles de
Douala. Et qui, depuis mai 2023,
sont engagées, aux côtés du
gouvernement, dans un bras de
fer avec le fournisseur Gaz du
Cameroun (GDC).

Contre l’avis de ses clients, et
malgré l’injonction du gouverne-
ment de surseoir à son projet,
cette filiale du Britannique
Victoria Oil and Gas (VOG)
entend relever de 20% ses tarifs.
Une augmentation de trop, selon
ses clients, après la hausse de
30% des tarifs de l’électricité aux
entreprises depuis janvier 2023,
le relèvement des prix des pro-
duits pétroliers dans le pays dès
février 2023, et l’extension au
gaz naturel de la taxe spéciale
sur les produits pétroliers (70
FCFA par m3 consommé) consa-
crée par la loi de finances 2023.

Brice r. mbodiam

Électricité : privé des 304 MW de Globeleq,
Eneo contraint d’intensifier les délestages

ENERGIE
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Mesdames et
Messieurs les DIRI-
GEANTS de la Sonatrel,
EDC et Eneo

La Plateforme Pôle
des associations de
consommateurs pour la
protection de l’intérêt
socio-économique du
Cameroun (PAIES) est
très préoccupée par:

1- les coupures intem-
pestives sur le réseau
interconnecté Sud
depuis plusieurs semai-
nes ; (Responsable :
SONATREL, EDC,
Eneo)

2- le comportement
des équipes de dépan-
nage de eneo Yaoundé
et plus particulièrement
celles de la DEC centre
qui excellent dans le
refus et négligence de
satisfaire les attentes
des clients en détresse
suivi des agissements
non éthiques ;

3- la résurgence de
refacturation des devis
de branchement ayant
été payés il y’a plus de
5 ans (documents à
l’appui);

4- la refacturation(ou
facture additionnelle)
des branchements pré-
payés dits de campagne
pourtant payés au prix
de ce qui avait été
demandé dans les cais-
ses d’Eneo Cameroon ;

4- défaillance de la
Plateforme 

eneo/ Orange
Cameroun sur les
recharges des token;

5- la non-exécution
des branchements élec-
triques payés depuis

plus de 5 mois alors que
le délai contractuel est
de 5 jours en zone
urbaine et 15 jours en
zone rurale ( responsa-
bilité de l’ARSEL enga-
gée).

Après avoir  énuméré
ce lot de problème qui
empêche aux usagers
de bénéficier d’une
meilleure qualité de ser-
vice de distribution
publique de l’électricité,
nous invitons ces
acteurs à fournir un ser-
vice de qualité aux
consommateurs d’élec-
tricité conformément
aux dispositions régle-
mentaires, sans délai
faute de quoi, les
acteurs du mouvement
consumériste national
et la PAIES en particu-

lier prendront leurs
responsabilités en
main.

Nous interpellons éga-
lement M. Le Ministre
de l’eau et de l’énergie
et M. Le Directeur
Général de l’Agence de
régulation du secteur
d’électricité à sanction-
ner immédiatement le
segment ou les seg-
ments Responsables de
ces coupures et de la
mauvaise qualité de
service observée. 

La PAIES dénonce
avec fermeté cette mau-
vaise qualité de réseaux
électrique qui ternit l’i-
mage de notre pays et
celle de notre chef de
l’Etat.

Restant dans notre
collaboration constante
avec tous les acteurs et

le gouvernement,  rece-
vez nos salutations cor-
diales. 

Pour la PLATEFOR-
ME DES CONSOMMA-
TEURS PAIES ( é)

Zomloa BE Zomloa sa
Majesté Georges
Ngono Edzoa, 

C o o r d o n n a t e u r
Général Plateforme des
Consommateurs PAIES 

Administrateur ARSEL
représentant les
consommateurs d’élec-
tricité et de l’eau, 

Président national
des Consommateurs

d’électricité et de
l’eau du Cameroun 

Président du CCCe/
arseL 

membre de la CnLC
du minee

Objet: excès des problèmes sur le réseau électrique ces dernières
ALERTE ROUGE!!!!!
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